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1. DE:SCRIPTION ET CARACTÉRISTIQUES OU PROJET 

1.1 INITIATEUR DU PROJET 

Ministère des Transports 
700, boul .. St-Cyrille est 
Québec, ( QC) 
GlR 5Hl 

- Pour les communications téléphoniques, on pourra rejoindre 
le Service de l'environnement au (514) B73-4953 ~ 
Montréal. . 

1.2 RESPONSABLE DU PROJET 

M. Daniel Waltz, écologiste 
Chef du Service de l'environnement 
255, Crémazie est, Be étage 
Montréal (QC) 
H2M 1L5 

1. 3 REDACTION 

M. Richard Laparé, technicien de la faune 
Service de l'environnement 
255, Crémazie est, Be étage 
Montréal (QC) 
H2M 1L5 



1.4 IDENTIFICATION DU PROJET 

Route: Chemin de la rivière Gatineau nord 
(Chemin Bouchette/Sainte-Thérèse) 

Minicipalité: Bouchette, s.d. 
M.R.C.: La Vallée-de-la-Gatineau (730) 
No. de dossier: 620-7077-8702 (D.E.E.O. 7-77-01) 
No. de plans: Plan de construction: CH-87-70-0009 
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Plan des Immeubles à acquérir: 622-87-K0046 
Lotisement originaire: Lots 21 à 25, 26A, 26C, 27B, 270, 

27E,28A, 28C, 280, 29B, 30C, 31B, 32B, 
.33, 34, 35P, 36A, 36B, 37, 37V, 38B, 
et 39 du rang 2. 

1.5 ORIGINE, JUSTIFICATION ET OBJECTlFS DU PROJET 

Plusieurs facteurs sont à l'origine des besoins d'amélioration 
de ce chemin, dont les principaux sont d'ordre technique. En 
effet, le Chemin de la rivière Gatineau nord n'était à ses dé
buts qu'un chemin de desserte agricole dont les normes ne cor
respondent plus aux standards actuels en matière de transport 
routier. En outre, plusieurs résolutions des conseils des 
municipalités de Bouchette et de Sainte-Thérèse ont été ache
minées au Ministère des Transports et demandaient à ce dernier 
de procéder à des travaux d'amélioration du Chemin. 

Le Ministère a donc évalué la pertinence de ses demandes et en 
est arrivé à la conclusion que certains tronçons présentaient 
des courbes périlleuses, trop prononcées, un profil longitudi
nal nuisant à la visibilité, une plate-forme trop étroite de 
même qu'un drainage et une capacité portante sous-standard. 

Les vocations touristiques et de villégiature croissantes de 
cette région, de même que les activités cinégétiques et 
halieutiques qui y sont rattachées, ont amené une augmentation 
des utilisateurs venant de -l'extérieur. Bien que le débit 
journalier moyen annuel ne soit que de 400 véhicules et le 

· d.j.m. d'été de 700, ces de~niers sont moins familiers avec le 
tracé que les résidents et accroissent dans une certaine me
sure, les risques d'accidents. 

Le Ministère se propose d'améliorer le drainage, et de 
corriger les courbes dangereuses selon des standards plus 
acceptables tout en utilisant le corridor actuel au maximum. 
Les travaux prévoient l'élargissement de l'emprise actuelle de 
12m à 20rn et la chaussée, de 6m à 9m. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ~ 
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1.6 DESCRIPTION OU PROJEf 

Dans le cas présent, 11 analyse sommaire des répercussions 
environnementales engendrées par l'aménagement d'autres tracés 
présente un curnmul d'impacts négatifs plus important que ceux 
occasionnés par les correctifs proposés da~s ce projet: 

En effet, l'aménagement de nouveaux corridors routiers obli
gerait le promoteur à déboiser des aires considérables, à 
exproprier de grandes superficies agricoles, à relier les 
résidences et les fermes existantes au nouveau tracé, à amé
nager un nouveau système de drainage et l'installation de 
ponts et ponceaux. Un nouveau tracé risque aussi de déstabi-
1 iser les rives de la Rivière Gatineau, s'il s'en rapproche, 
ou, encore, de nuire à la faune des milieux naturels 
avoisinants, sans compter 1 a nécessité de dénaturer, rendre 
cultivables et remettre les tronçons abandonnés de 11 ancien 
chemin aux propriétaires riverains . 

Somme toute, l'aménagement de nouveaux corridors entraînerait 
des coûts environnementaux et monétaires importants, alors que 
le but principal des travaux proposés, vise avant tout, l'amé
lioration d'une route déjà existante. 

Les travaux consistent donc principalement à élargir la 
surface de roulement et à corriger légèrement le profil et 
certaines courbes afin d'augmenter la sécurité et le confort 
des utilisateurs tout en utilisant au maximum l'emprise 
actuelle . 

La reconstruction du ·chemin doit être réalisée entre les kilo
mètres 1+600 et 7+500, soit sur une longueur totale de 5,9 km, 
et sa réfection est basée sur une section type de 20m corres
pondant à la norme D-2305 (cf. feuillet 13/13, plan CH-S2-70-
0009 . 

1.7 ACQUISITIONS 

Puisque le projet se situe en territoire zoné agricole, celui
ci a fait l'objet d'une autorisation de la Commission de 
protection du territoire agricole pour les sections excédant 
20 mètres. Une copie de 1 1 autorisation apparaît à 11 annexe 
2 • 

Les travaux nécessiteront 11 aménagement de surlargeurs aux 
kilométrages indiqués ci-après et apparaissant au plan de 
construction annexe 1 . 
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Correction d'une courbe et contournement d'une grange-étable, 
km 1+586 à 1+800 (parcelle l); correction d'une courbe en S du. 
km 2+041 au km 2+495 (parcelle 8); affleurement rocheux côté 
ouest entre les km 2+495 à 2+624 (parcelle 9); correction de 
courbe, entre les km 2+820 à 2+940 (parcelle 12); correction 
d'intersection entre les km 2+874 et 3+143 et 3+243 (parcelle 
17); correction de courbe entre les km 3+260 et 3+391 (parcel
les 18 et 19); réalignement et élargissement à une traverse de 
ruisseau et contournement d'une résidence entre les km 3+417 à 
3+960 (parcelles 21, 23, 24, 25, 29). 

Correct ion de courbes entre 1 es km 4+900 et 5+078 (parce 11 es 
35 et 38); correction d'une double courbe entre les km 5+271 
et 5+600 (parcelles 41 et 42); élargissement dû à la présence 
de fossés entre 1 es km 5+840 et 5+900 (parce 11 es 48 et 51); 
élargissement de courbe entre les km 6+250 et 6+513 (parcelles 
52 et 54); élargissement de courbe entre les km 6+660 et 
6+740 (parcelles 60 et 52); élargissement de courbe entre les 
km 7+208 et 7+230 (parcelles 64 et 66); raccordement au pont 
du ruisseau Post entre les km 7+394 et 7+501 (parcelles 67, 
68, 73, 74). 

Une partie de 1 a demande a cependant été refusée par 1 a 
C.P.T.A. en ce qui a trait à la correction de courbe entre les 
km 2+080 et 2+500. Aucun travai 1 ne sera réalisé entre ces 
kilomètres. 

La correction de cette double courbe en S serré pourrait tech
niquement être réalisée par redressement de la portion nord
ouest au lieu de la partie sud-est tel que prévu. Cependant, 
ces travaux exigeraient un dynamitage important dans un 
affleurement rocheux· et l'expropriation des bâtiments de la 
ferme située plus . au nord, ce qui entraînerait des coûts 
considérables. Techniquement, il serait préférable de ne pas 
effectuer d'élargissement et ,de pavage de la chaussée au 
niveau de cette courbe compte tenu du degré de courbure extrê
mement prononcé. Il semble préférable, du point de vue sécu
rité, d'installer une signalisation appropriée et de laisser 
la courbe en gravier. Le contraste dans la texture de la 
chaussée, servira aussi d'avertissement pour les voyageurs. 

Une correction de courbe a été apportée au tracé prévu le 
89/08/11 entre les km 3+775 et 4+140. Cette correction résul
tera en un éloignement de 1 a ferme de Jean-Marc Lefebvre à 
l'emprise du nouve~u chemin, feuillet 58/10, annexe 1. 

Trois servitudes de drainage sont acquises afin de permettre 
l'aménagement de fossés pour évacuer les eaux de ruissellement 
vers la Rivière Gatineau. Des travaux de nettoyage et de 
débrouissaillement des servitudes sont prévus aux km 5+870, 
6+320 et 6+720 afin d'améliorer l'écoulement des eaux. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
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1.8 PROGRAMMATION DU PROJET 

Plan de construction: 89/08/10 
Plan d'acquisition des immeubles: 89/02/21-correction 89/08/11 
Construction prévue: été 1990 

1.9 MOTIF DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION DE 
CONS TRU CTI ON 

Les travaux de réfection du chemin Bouchette/Ste-Thérèse 
seront réalisés à moins de 60m de la Rivière Gatineau entre 
les kilomètres 5+800 à 6+000, et 6+120à 8+000, ce qui tota-
1 ise une longueur de 800 m et soumet le projet à un~ demande 

·de certificat d'autorisation. Bien que seuls ces tronçons 
soient soumis à la règlementation, nous présentons le projet 
au complet puisque l'ensemble du tracé est relativement près 
de la Rivière Gatineau . 

1.10 PRESENTATION DU CADRE ENVIRONNEMENTAL DU PROJET 

1.10.1 GÉOMORPHOLOGIE ET HYDROLOGIE DU PROJET 

L'ensemble du secteur est situé à l'intérieur du bouclier 
canadien. Les hauts reliefs sont surtout formés de roches 
intrusives, essentiellement des synéites. On trouve également 
des gneiss granitiques et des calcaires cristalins dans les 
endroits plus bas . 

On observe dans la vallée immédiate de la Gatineau, des dépôts 
meubles constitués de sédiments argileux et limoneux déposés 
sur le socle rocheux. Des matériaux fluviatiles sont aussi 
répartis le long de la rivière et sont formés de sables et de 
1 i mon . 

Le terrain récepteur, au début du projet, sur une longueur 
d'environ 800m, est constitu~ principalement de loam limoneux 
à loam sableux très fin ou le drainage est bon et ou le relief 
est relativement plat et absent de pierres et d'afflurement 
rocheux. Le kilomètre suivant est d'avantage formé de loam 
argilo-limoneux, bien drainé et plus ondulé que la première 
partie; Par la suite, sur plus de trois kilomètres, on re
trouve une plus grande proportion de sables. Un ·secteur plus 
argileux et donc moins bien drainé, succède au précédent sur 
une ~istance de près de 500m et les derniers 250m sont limo
neux et mieux drainés . 

• . .<~ ' 
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La Rivière Gatineau, dans le secteur à 11 étude, a fait 11 objet 
d1 une cartographie des zones inondables en vertu de 11 entente 
fédérale-provinciale sur les risque d1 inondation. (Carte des 
risques d1 inondation de la Rivière Gatineau (Bouchette) 31 J 
04-109). Au km 5+400, la cote d1 inondation de cent ans est à 
1 1 élévation 151.00 et celle de vingt ans, à 149.02. Plus à 
11 amont, au km 6+600, les risques d1 inondation centenaire sont 
à 151.32 et vingtenaire~ ~ 149.02. 

L1 ouvrage se trouvera donc au dessus des inondations vingte
naires selon le responsable de ces données au Ministère de 
1 1 Environnement M. Denis Lapointe (communication télépho
nique), puisque le chemin une fois les travaux complétés, sera 
à la cote 150,25 dans son niveau le plus bas entre les km 
5+600 et 5+860, soit sur une longueur d1 environ 260m. Pour 
tout le reste du projet, le niveau de la route sera plus élevé 
que celui des risques d1 inondation centenaires. 

Trois cours d 1 eau traversent 1 e projet. Le ruisseau Cameron 
est situé au début du projet et ne sera pas affecté par les 
travaux directement puisque le pont est de facture récente. 
Le second, au km 3+560, est 11 émissaire du lac Chal ifoux, le 
débit et la pente sont très faible ce qui résulte en une suc
cession de bassins où prospèrent les plantes aquatiques. Le 
lit est vaseux et la largeur varie de 3 ~ 5 mètres. 

Le dernier ruisseau à traverser le chemin, 1 1 émissaire du lac 
Roddick, est situé à la toute fin du projet au km 7+500. Le 
courant y est calme, la profondeur d1 environ 60cm, et la lar
geur moyenne de cinq m. Le premier et le dernier cours d1 eau 
ont leur rives couvertes de végétation arbustives alors que le 
deuxième a, en plus, une couverture arborescente. 

1.10.2 VÉGÉTATION 

Les terres qui bordent la route ont pour la plupart une voca
tion agricole, la forêt originale se retouve dans 11 arrière 
pays et a généralement fait 11 objet de coupes d1 exploitation 
forestière ou est entretenue pour des fins d1 acériculture. 
Dans 1 es secteurs peu perturbés on observe une dominance de 
feuillus dont 11 érable à sucre, les peupliers faux-trembles et 
à grandes dents, le chêne rouge et le hêtre, sont les princi
pa 1 es espèces. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
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Les conifères représentent environ 25% des essences et sont 
représentés surtout par le pin blanc, le thuya, le sapin 
baumier, l'épinette blanche et la pruche. La plupart des peu
plements ont entre 40 et 60 ans. Nous avons observé la pré
sence de quelques arbres isolés en bord ure du chemin dont la 
plupart ont une fonction ornementale et les forêts à maturité 
en bordure du chemin sont rares. Nous avons indiqué sur le 
plan de construction les principales cultures, groupements 
végétaux et arbres isolés qui longent le projet. 

1.10.3 FAUNE 

La région de l'Outaouais et en particulier la vallée de la 
Gatineau sont reconnues comme étant des territoires supportant 
de fortes densités de cerfs de Virginie. En outre, le tronçon 
faisant l'objet du présent projet se trouve à proximité d'une 
des concentrations les plus grandes de cerfs dans toute la 
province. En effet, à cet endroit, le chemin Souchette I 
Ste-Thérèse est à environ 4km des limites du ravage du lac des 
Trente-et-un Milles . 

Bien que le ravage se situe en périphérie du lac des 
Trente-et-un Milles, des pochettes de concentration de cerfs 
peuvent apparaître à proximité du chemin dépendant des saisons 
et des conditions climatiques. En effet, les terres en 
culture et les pâturages en bordure de terrains boisés sont 
recherchés par les cerfs qui viennent s'y alimenter à cer
taines périodes de la journée. Les limites du dernier inven
taire aérien du ravage du lac des Trente-et-un Milles nous 
ont été fournies par le ministère du Loisir, de la Chasse et 
de la Pêche. Nous avons reporté ces limites sur la page fron
tispice du plan de construction, annexe 1 . 

Des renseignements nous ont aussi été donnés par le M.L.C.P . 
concernant la qualité des frayères potentielles des trois 
ruisseaux qui traversent le tronçon du projet. Le premier 
ruisseau n'a aucune zone propice à la fraie d'espèces d'in
térêt sportif et aucun travail ne sera entrepris au niveau des 
rives ou du littoral puisque le pont est récent . 
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Le deuxième ruisseau, qui a été décrit au chapitre précédent, 
présente une zone calme et élargie du côté amont du pont ou 
croissent des nénuphars, (nymphea) et des potamots, (potamo
geton), ce secteur offre un potentiel pour la fraie des 
brochets. Cependant, 1 e ponceau relie deux pâturages et sert 
de traverse et d1 abreuvoir aux bovins qui pâturent d1 une terre 
à 11 autre. Le passage répété des animaux résulte en un impor
tant piétinement du lit et des rives du ruisseau, et consé
quemment, les sédiments fins sont remis en suspension 
augmentant ainsi la turbidité de 11 eau. Les plantes aqua
tiques sont donc complètement détruites à ces endroits, ce qui 
élimine aussi le support essentiel aux oeufs et aux fretins du 
brochet, photo 4. 

Or, aucun travail n1 est maintenant nécessaire au niveau du 
ponceau de ce ruisseau puisqu 1 il a été remplacé 11 hiver 
dernier. En effet, un effondrement de 11 ancien pont est 
survenu à la fin de 11 hiver 1988-89 et a obligé le M.T.Q. à 
corriger la situation dans les plus brefs délais. Les respon
sables de la construction ont alors opté pour 11 installation 
d1 un ppnceau en tôle ondulée galvanisée de 2.2 mètres qui 
permet au bétail de continuer à traverser à cet endroit. Des 
mesures d1 atténuation particulières avaient alors été données 
par le M.L.C.P. afin de protéger la zone de fraie potentielle 
du brochet située à quelques mètres à 11 amont du pont. 

Le dernier cours d'eau, l'émissaire du Lac Roddick, est 
susceptible d'héberger du Grand brochet, du Doré jaune et des· 
meuniers. En effet, nous avons observé un fond de gravier et 
de roches contigu au pont et une zone herbacée et arbustive à 
environ 7m en amont du pont, ces deux secteurs pourraient être 
utilisés en· période de fraie par les espèces décrites 
ci-haut. 

Aucun secteur à proximité du projet ne semble favorable à la 
reproduction de la sauvagine en quantité appréciable. Au 
mieux, quelques couples 'pourraient nicher dans les sections 
élargies des cours d'eau traversant le tracé. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
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• • • • • 1.10 .4 MILIEU HUMAIN • • • Nous avons relevé 1 es distances des_ immeubles riverains au 

• projet et comparé les marges de recul avant et après la rêali-

• sati on des travaux. Nous avons indiqué l'affectation des 

• terres riveraines au projet sur Te plan de construction, 
annexe 1. • • • • • TABLEAU DES MARGES DE RECUL DES IMMEUBLES RIVE~AINS AU PROJET • • • COTË • KM IMMEUBLE MARGE DE RECUL ( M) RAPP ROC HEM ENT ( M) 

AVANT APRtS (+, -) ~,-~ 

• • 1+650 G GRANGE 1 1 0 • • 1+740 G MAISON 12,5 12,5 0 

• 1+960 10 1,5 • G GRANGE 8,5 -

• 1+960 D MAISON 11 10,2 0,8 -• • 3+000 G HANGAR 8 16 8,0 + 

• • 3+030 G HANGAR 5 18 13 + 

• • 3+770 G HANGAR 4,5 4,5 0 

• 3+830 G MAISON 10 ,5 11,80 1,3 + 

• • 3+860 G GARAGE 10, T 19,2 8,5 + 

• 3+900 G GRANGE 5 18 13 + • ·- 3+960 G HANGAR 3,8 18 14,2 + 

• • 4+450 D HANGAR 28,5 20,5 8 

• 4+450 G HANGAR ·5 3 3 • • 4+510 G GRANGE 23,5 19,5 4 

• • • • • • • • • 
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MARGE DE RECUL ( M) RAPPROCHEMENT ( M) 
KM CO Tt IMMEUBLE AVANT APRtS (+,-) 

5+560 G MAISON 20 18,5 1,5 

6+100 G HANGAR 18 10,8 7,2 

6+100 0 GRANGE 16 14 2 

6+590 0 MAISON 12 10' 75 1,25 -

7+450 0 MAISON 15 .14 1 

On peut remarquer que la majorité des immeubles conserve une 
distance de plus de 10 mètres de l'emprise à l'exception de 
ceux qui étaient déjà en deçà de cette marge de recul. On 
observe aussi. que dans six cas, les immeubles seront plus 
éloignés de la route. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
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2. ÉVALUATION DES IMPACTS DU PROJET SUR L'ENVIRONNEMENT 

2.1 IMPACTS SUR LE MILIEU NATUREL 

2.1.1 IMPACTS SUR LA VÉGÉTATION 

Compte tenu de la dominance des espèces intolérantes que l'on 
retouve généralement dans les écotones en bordure de terrains 
boisés ainsi que des arbres et arbustes ornementaux indiqués 
sur le plan de construction en annexe 1, de même que des 
superficies relativement faibles requises pour la réalisation 
du projet; l'impact des travaux de réfection sur la végétation 
présente aux abords du projet sera relativement faible. En 
effet, nous n'avons observé aucun groupement d'arbres, 
d'arbustes ou de plantes herbacées dont la rareté spécifique, 
la taille, la maturité ou les associations dénotent un carac
tère d'unicité ou une importance écologique élevée . 

Le seul impact mineur réside dans les risques accrus d'érosion 
du sol entre les travaux de décapage nécessaires à la cons
truction de la nouvelle infràstructure et les travaux de sta
bilisation des fossés au moment de fortes pluies. Néanmoins, 
cette période est relativement courte et ne peut entrainer que 
des dommages superficiels et temporaires aux végétaux situés 
en aval du ruissellement . 

La stabilisation du sol nouvellement remanié par l' implan
tation d'une végétation herbacées (mesures d'atténuation des 
impacts, chapitre suivant), permettra d'éviter l'érosion des 
abords de la route et préviendra aussi l'envasement et l'ensa
blement des fossés, ponceaux, ruisseaux et de la rivière . 
Cet te couverture herbacée ne sera pas tondue et favori sera 
ainsi la reprise des essences locales. Les impacts résiduels 
seront donc négligeables par rapport à la situation actuelle . 

2.1.2 IMPACTS SUR LES COURS.D'EAU ET LA FAUNE 

Aucun travail n'est prévu au niveau du ruisseau Cameron, 
cependant, la topographie locale peut entrainer les eaux de 
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ruissellement vers le ruisseau et augmenter la charge sédi
mentaire pendant la période des travaux. L'impact sera 
néanmoins faible dans la mesure ou le -M.L.C.P. considère que 
ce cours d'eau a un très faible potentiel ichtyologique et n'a 
recommandé aucune mesure de protection propre à ce ruisseau. 

Le deuxième ruisseau, l'émissaire du lac Chalifoux, situé au 
centre du projet, a déjà fait l'objet de travaux d'urgence et 
le nouveau ponceau et ses approches ont été aménagés en 
suivant les recommandations du M.L.C.P. en ce qui a trait à la 
protection de l'habitat propice au brochet. 

Le dernier cours d'eau,- l'émissaire du lac Roddick, contrai
rement au ruisseau Cameron, possède un potentiel ichtyologique 
plus élevé et 11 impact de la réalisation des travaux pourrait 
être p 1 us important. Des travaux d 1 aménagement des fossés 
jusqu'à la rive du ruisseau pour y drainer les eaux de la 
route peuvent entrainer de façon temporaire des sédiments dont 
la présence pourrait affecter la fraie, les oeufs ou les 
alevins des espèces recensées; malgré que le site potentiel 
soit localisé à l'amont des travaux. Des mesures de miti
gation particulières seront proposées pour tenir compte de la 
faune présente. 

Les travaux de débrouissaillement prévus au niveau des trois 
servitudes de drainage ne s'étendront pas à l'intérieur d'une 
limite de 5 mètres des rives afin de. ne pas nuire à leur sta
bilité et à la végétation présente. 

L'impact des travaux sur les Cerfs de Virginie, sera faible 
compte tenu que le chemin était déjà existant avant la réali
sation des travaux et que le tracé conservera approxima
tivement le même axe. De plus l'élargissement de l'emprise 
augmentera le champs de visibilité des automobilistes aux 
abords de la route ce qui amoindrira les risques de collisions 
avec les cervidés. Finalement les travaux ont une portée trop 
réduite pour affecter les populations de cerfs de la région, 
incluant les ravages. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
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2.2 IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN 

Aucune des résidences ne subira de rapprochement significatif 
et seul un bâtiment agricole verra sa marge de recul réduite 
de façon plus marquée. En effet, la grange située au km 1+960 
(parcelle 5, lot 22 partie, feuillet 2/10), subit un rappro
chement à l,5rn qui ne nuira cependant pas aux allées et venues 
du cultivateur. De plus, la présence d'une résidence en face 
de cette grange ne laissait à peu près aucune alternative 
sinon que de déplacer un des deux édifices . 

Les systèmes de drainage~ agricdle des lots 23 partie 
(parcelles 8 et 70), 25 (parcelle 13) et 30 (parcelle 33), 
risquent d'être affectés par le -projet du Ministère • 
Cependant, une indemnité est prévue pour permettre- aux pro
priétaires des lots en question de pouvoir rétablir leurs sys
tème de drainage . 

Les entrées privées seront réaménagées pour correspondre aux 
nouvel les marges de recul et le drainage de ses entrées sera 
assuré par des ponceaux transversaux . 

Le bruit, la poussière et les inconvénients de circulation 
seront les pri ne i paux impacts provenant de la réalisation du 
projet. Aucun impact négatif, résiduel et permanent sur le 
milieu n'est appréhendé après la réalisation des travaux. De 
plus, les corrections de courbe, la visibilité élargie, le 
profil adouci et un meilleur drainage vont augmenter la sécu
rité et le confort des automobilistes. Nous croyons donc que 
les impacts sur le mileiu biophysique et humain seront à peu 
près nuls compte tenu des mesures d'atténuation retenues et 
énumérées dans le prochain chapitre . 
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3. MESURES D'ATTÉNUATION DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

3.1 MILIEU BIOPHYSIQUE 

1) Compte tenu que le brochet du nord fraye à l'embouchure du 
ruisseau du km 3+560, les travaux devant être effectués 
dans 11 eau ne devront pas être exécutés entre la mi-mars 
et la mi-juin afin de ne pas perturber la période de 
reproduction. 

2) Aucun travail de terrassement ne devrait être entrepris 
sur la pente de la rivière Gatineau afin de ne pas 
entraîner d'érosion et de ravinement en particulier entre 
les km 6+240 et 6+660. Les servitudes de drainage devront 
être stabilisées immédiatement après les travaux de net
toyage et de débrouissaillement et les pentes seront ense
mencées. Aucun travail ne se fera jusqu'à une limite de 5 
mètres des rives de la Rivière Gatineau. 

3) Les rives du ruisseau qui seront perturbées par la cons
truction d'un nouveau pont au km 3+560 seront stabilisées 
et ensemencées jusqu'au niveau des hautes eaux. Il en est 
ainsi de la rive de la petite rivière située à la fin du 
projet au km 7+500. 

4) Protéger les arbres à maturité qui se situent à la limite 
de l'emprise en appliquant les normes D-6500, annexe 3, il 
est recommandé qu'un avis écrit soit envoyé à chaque 
propriétaire eniiron un an avant la réalisation des 
travaux afin de les aviser de procéder aux transplan
tations des jeunes arbres touchés par le projet qu 1 ils 
désirent conserver. 

5) Les nouveaux ponceaux devront être de dimension suffi
samment grande pour ne pas créer une augmentation sensible 
de la vitesse de courant en temps normal et permettre 
l'évacuation des crues, glaces et débris. En outre, les 
ponceaux de 900 mm et plus verront leur radier enfoui 
d'environ 20% de la hauteur afin de faciliter le passage 
des poissons et éviter l'affouilement et le déchaussement 
des extrémités, celles-ci devront être aménagées selon les 
normes 0-6409 ou 0-6410 ou encore D-6411, annexe A. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
' • • • • • • • • • • 
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6) Les aires de stationnement et d'entreposage ou les autres 
aménagements temporaires doivent être situés à au moins 60 
mètres du cours d'eau. Immédiatement après la réalisation 
des travaux, tous les endroits remaniés devront être sta
bilisés de façon permanente. l'élimination de la végé
tation saine arbustive ou arborescente devra être limitée 
aux aires nécessaires à la réalisation des travaux . 

7} Aucun déchet solide ou .liquide ne doit être déversé dans 
les cours d'eau, ni sur les rives. Le plein et la vérifi
cation de la machine~ie devraient s'effectuer à une 
distance de 15 mètres . 

8) Nonobstant les articles 7.13 et 26.04.9 du Cahier des 
charges et devis généraùx, les matériaux de rebut doivent 
être déposés sur un emplacement autorisé par le ministère 
de l'environnement, annexe 5 . 

3.2 MILIEU AGRICOLE ET BATI 

1) las relocalisation des clôtures de ferme devrait être 
faite avec l'accord des propriétaires afin d'éviter que 
les animaux n'accèdent à des terrains non autorisés . 

2) Ne pas déplacer les clôtures avant· la période de cons
truction afin de permettre l'utilisation agricole des 
terres expropriées. Ce 11 es-ci pourraient être dép 1 acées 
immédiatement avant le début des travaux à la nouvelle 
limite d'emprise, en affectant le moins· possible les 
opérations des agriculteurs . 

3) Eviter le rejet de déblais argileux en dehors de l'emprise 
sur les terres agricoles en exploitation ou tout empiè
tement susceptible de causer préjudice aux producteurs 
agricoles • 

4) Eviter la circulation de la machinerie lourde en dehors de 
l'emprise, ceci afin d'éviter la compaction des sols . 

5) Rétablir aussitôt que possible, toute infrastructure de 
drainage perturbée ou. interrompue, ou dédommager le 
propriétaire· concerné afin que celui-ci fasse lui-même 
rétablir-le système de drainage . 
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6) Remettre en état les diverses infrastructures agricoles 
(clôtures, ponceaux) susceptibles d'être affectées lors de 
la réalisation du projet. le diamètre des ponceaux devra 
être équivalent à celui en place avant les travaux et 
fonction du débit d'écoulement d'eau. 

7) Les accès aux terres et aux bâtiments agri co 1 es devront 
être assurés ou maintenus et la largeur de ces entrées de 
ferme devra être d'au moins 8 mètres, selon la norme 
actuellement en vigueur. 

8) Si des tronçons de route étaient abandonnés, les anciennes 
glissières de sécurité et ponceaux devront être enlevés, 
sauf lorsque ces derniers sont coulés en place. De plus, 
si les superficies abandonnées sont adjacentes à des 
terres utilisées par un producteur agricole, les matériaux 
sous-jacents seront enlevés et 1 e so 1 scarifié et décom
pressé sur une profondeur minimale de 20cm. le sol devra 
être recouvert d1 au moins 30cm de terre végétale, et le 
tout sera complété conformément à l'article 34.01 du 
C.C.D.G., annexe 6. 

• •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
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ANNEXE 1 
PLAN DE CONSTRUCTION CH-82-70-0009 

#CH 82-70-0009 (13 feuillets et 1 feuillet de correction 
portant 11 identification 5B/10) 

Réduction à 47% 
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ANNEXE 2 
DECISION DE LA COMMISSION DE LA PROTECTION 

DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 
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COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QU~BEC 
Longueuil 

D ~ C I S I 0 N SUR DEMANDE EN REVISION 

D'UNE DECISION RENDUE LE 5 DECEMBRE 1988 

IDENTIFICATION DU DOSSIER 

Numéro 

Lot(s) visé(s) 
Cadastre 
Div. d'enregistrement: 
Superficie visée 
Municipalité 
M.R.C . 

NOM DES PARTIES 

MEMBRES PRÉSENTS 

DATE DE LA DÉCISION 

RESUME DE LA DEMANDE : 

140468 
Votre dossier: D.E.E.O. 7-77-01 (675) 
23 et 24 
Canton de Cameron 
Gatineau 
inconnue 
Bouchet te 
La Vallée de la Gatineau 

MINISTRE DES TRANSPORTS 

Partie Demanderesse 

et 

FEDERATION DE L'UPA DES LAURENTIDES 
SYNDICAT DE L'UPA DE LA HAUTE-GATINEAU 
MICHEL POIRIER 

. Parties demanderesses en révision 

CORPORATION MUNICIPALE DE BOUCHETTE 

Partie mise-en-cause 

Me PIERRE LUC BLAIN, président 
Me GERMAIN DENIS GIRARD, vice-président 
M. GERMAIN ROBERT, commissaire 

01 JUIN 1989.· 

La Commission a été saisie d'une demande de révision par les 
codemandeurs en révision Michel Poirier, et la Fédération de 
l'UPA des Laurentides (ci-après appelée l'UPA) et le Syndicat 
de l'UPA de la Haute-Gatineau (ci-après appelé le Syndicat), 
d'une décision rendue originalement le 5 décembre 1988 • 

. •. /2 



DOSSIER 140468 
Révision 

- 2 -

Cette décision fut rectifiée une première fois sur requête 
faite par le ~inistère des Transports par une autre décisfon 
du 11 janvier 1989. Une seconde ·requête en rectification, 
demandée par monsieur Larivière, fut refusée par une seconde 
décision en rectification du 14 février 1989. Selon le cer
tificat du Greffe de la Commission, c'est le 8 février 1989 
que la Commission a reçu une première demande de révision 
soumise par l 'UPA. La demande de révision soumise par mon
sieur Poirier fut reçue le 28 février 1989 et, finalement, la 
demande de révision, faite par le Syndicat, fut reçue au 
Greffe le 6 mars 1989. 

L'UPA soumit par la suite des représentations écrites de même 
que la municipalité de Bouchette et le 16 mai 1989, la Commis
sion recevait des représentations écrites additionnelles de 
plusieurs mis-en-cause. 

De plus, le ministère des Transports soumit une requête pour 
mise au rôle par préséance invoquant urgence parce que le pont 
de bois sur le chemin venait d'être fermé le 28 mars 1989 et 
qu'il était urgent de procéder à la réfection du chemin et du 
pont. Cet te requête fut accordée le 14 avril 1989 et avis 
d'audition fut donné aux parties le premier mai 1989 pour une 
audition à être tenue à Longueuil le 25 mai 1989. 

DEMANDE DE REVISION 

En fait seul le mis~en-cause Poirier s'est porté demandeur en 
révision. Dans les représentations écrites qu'il soumettait 
le 18 novembre 1988, il signalait n'avoir reçu ou pris livrai
son de l'avis d'audition, où il était convoqué pour le 16 no
vembre 1988, que ce même ·18 novembre 1988. Mais il indiquait 
de plus: 

«Je ne suis pas d'accord avec le tracé de la route sur 
les lots 23 et 24, rang II, Canton Cameron. Le minis
tère des Transports veut s'accaparer du terrain qui ne 
servira à rien pour la route «voir les plans de la 
nouvelle route». Quand on dépense de l'argent du 
public, il faut refaire correctement du premier coup. 

Il n'y a rien qui empêche de faire un tracé droit pour 
corriger les courbes extrêmement dangereuses avant 
qu'il ne se produise quelque chose d'irréparable. 
Alors pourquoi ne pas le faire correctement tout de 
suite.» 

. . . /3 
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DOSSIER 140468 
Révision 

- 3 -

Le tracé demandé par le ministère des Transports visait ef
fectivement la· correction d'une courbe à quelque 90 degrés sur 
les lots 23 et 24 pour l'adoucir . 

L'UPA invoque quant à elle dans sa demande de rev1s1on que les 
producteurs et productrices visé~ par la demande n'auraient 
reçu l'avis d'audition que deux jours apr~s la tenue de celle
ci;· et que la construction de la route était planifiée de 
fa~on à traverser en plein milieu de sols agricoles drainés, 
ce à quoi les producteurs agricoles s'opposaient désirant 
plutôt proposer une solution plus acceptable aux fins d'amé
liorer les courbes de la route . 

Michel Poirier, dans sa demande de révision, invoquàit le fait 
d'avoir reçu son avis de convocation après l'audition seule
ment, le dommage que causerait le nouveau tracé sur sa terre 
drainée, proposait un nouveau tracé dans la montagne et sou
mettait les inconvénients que lui causerait la nouvelle route . 

Le Syndicat, dans ses représentatipns écrites. ne faisait 
qu'appuyer celles de monsieur Poirier . 

Et la municipalité, dans ses représentations écrites conteste 
la demande de révision soumise par l'UPA et monsieur Poirier . 

QUESTIONS DE DROIT 

Il y a lieu de disposer de deux questions de droit . 

La première est soulevée par l'argument du demandeur en rev1-
sion à l'effet qu'il n'a reçu son avis de convocation, par 
courrier recommandé, que deux jours après la tenue de l'au
dition. A l'appui de son assertion, il a déposé la photocopie 
de l'avis' de distribution rurale daté du 16 novembre 1988, 
m?is également photocopie de 1 'enveloppe sur laquelle appa
raissent clairement un timbre postal daté du premier novembre 
1988 et une étampe de la Société des postes attestant de l'ex
pédition d'une carte le 3 novembre 1988, ce qui correspond au 
récipissé de recommandation de la Société des postes faisant 
partie du dossier, comme dans tous les cas .Jttestant de l'en
voi le 31 octobre 1988 par courrier recommandé, estampillés 
par la Société des postes le premier novembre 1988, d'un avis 
d'audition sous le numéro 012210 à Michel Poirier, comme à 
toutes les autres parties . 

• •• / 4 
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L'article 28 du règlement prévoit que l'avis «doit être 
transmis au moins 15 jours avant la date fixée pour la tenue 
de l'audition». Cette règle est analogue à d'autres qu'on 
retrouve au Code de procédure civile particulièrement aux 
articles 192, 278 et 280, prévoyant des avis de deux jours 
pour une audition ex parte, de cinq jours pour l'assignation 
des témoins ou de trente jours pour l'avis d'audition d'un 
procès. Dans tous les cas, le délai doit être calculé à comp
ter de l'envoi de l'avis; et non de sa réception par le des
tinataire pour éviter entre autres que ces délais ne soient 
tributaires des délais postaux. 

Comme depuis de nombreuses années les procédures de signif i
cation ont évolué pour inclure les avis par poste recommandé, 
et que les délais postaux ont fini peu à peu par faire partie 
intégrante des traditions, il est courant dans plusieurs lois 
ou réglementations sur l'assignation des parties qu'on y pré
voit l'envoi par courrier_ recommandé d'un avis au moins 15 
jours avant la tenue de l'audition. Ce qui généralement 
devrait être suffisant et prendrait en -compte à l'avance les 
délais postaux susmentionnés. Mais la réalité ou la pratique 
évolue souvent plus rapidement que les lois ou règlements. 
Dans le présent cas, l'avis fut confié à la Société des Postes 
le 31 octobre 1988 mais finalement estampillé le premier no
vembre 1988. C'était dans le délai prévu par le règlement. 
Les enveloppes recommandées ont fini, selon la photocopie de 
l'enveloppe originale, au bureau des postes de Bouchette le 3 
novembre 1988 ou la veille ou avant. A cette date, la petite 
carte blanche, dite avis distribution rurale, est dite avoir 
été expédiée le 3 novembre 1988. Mais cet avis lui-même porte 
la date du 16 novembre 1988 où on a coché «registed mail». 
C'est vraisemblablement ce qu'a reçu le mis-en-cause Poirier 
avant d'aller prendre livraison de son .enveloppe contenant 
l'avis de convocation. 

C'est malheureusement à la Société des postes, qu'il faudrait 
demander pourquoi la petite carte blanche n'aurait été livrée 
à monsieur Poirier que le 18 novembre 1988. Toutefois, si 
tout est vrai, il n'en demeure pas moins que le demandeur 
P9irier, sans en être responsable, n'a été avisé de l'au
dition que deux jours après la tenue de celle-ci. C'est son 
droit d'être entendu qu'il faut considérer et non le seul fait 
que la lettre du règlement a été respectée par l'envoi ,d'un 
avis par courrier recommandé le premier novembre 1988. Donc 
la procédure a été suivie mais monsieur Poirier n'a pas été 
entendu. 

. . . /5 
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D'autre part, au sens du droit commun, il l'a été par ses 
représentations écrites reçues à la Commission le 28 novembre 
1988 qui furent confiées aux commissaires qui avaient alors 
cette affaire en délibéré. Il y a lieu de présumer qu'ils en 
ont pris connaissance bien que la décision du 5 décembre 1988 
n'en fasse pas état . 

La seconde question de droit qu'il faut examiner est le fait 
que la première demande de révision reçue, soit celle de 
l'UPA, ne le fut que le 8 février 1989, comme l'indique le 
certificat du Greffe, soit .au-delà des 60 jours prévus par la 
loi. Le délai ne peut être prolongé que p-our cause et avant 
la tenue de l'audition publique aucune cause ne justifiant ce 
retard n'est invoquée. 

-
AUDITION PUBLIQUE 

1) Extension du délai procédural de révision 

La décision en rectification du 11 janvier 1989 ne por
tait aucunement sur une partie des lots (23 et 24) dont 

·Michèl Poirier était propriétaire. L'on ne saurait, 
dans les circonstances, invoquer sérieusement que le 
délai de révision de 60 jours ne commençait à courir 
qu'à compter de cette décision en rectification. Quant 
à Michel Poirier tout au moins, il a commencé à courir 
dès le lendemain de la décision du 5 décembre 1988. Or, 
la demande de révision a été mise à la poste le 6 fé
vrier 1989 et reçue à la Commission le 8 février 1989, 
soit quelques jours après l'expiration du délai de 60 
jours . 

Le représentant de l 'UPA a expliqué ce retard par le 
fait que le conseil d'administration ne pouvait siéger 
que le 31 janvier 1989 et par des délais àdministratifs 
qui n'ont permis à sa fédération de n'adresser la de
mande de révision que le 6 février 1989. Dans les cir
constances décrites à l'audition publique, il y a cause 
raisonnable justifiant d'extensionner le délai prévu par 
l'article 18 de la loi. Au m~me sens qu'à la jurispru
dence de droit commun sur cette question, devenue to
lérante depuis bien des années, afin d'éviter de faire 
perdre un droit à une partie pour une simple question de 
délai procédural. La Commission conclut donc qu'il y a 
à ce sujet cause d'extension du délai et qu'elle est 
régulièrement saisie en conséquence d'une demande de 
révision de la décision du 5 déc~mbre 1988~ 

... /6 
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Comme décrit précédemment, la cause de révision invoquée 
par le demandeur en révision est double: il n'a pas eu 
l'opportunité d'être entendu lors de l'audition publique 
et son point de vue n'a pas été pris en considération 
lors de la décision du 5 décembre 1988. 

A cet égard, la preuve entendue en audition publique est 
suffisamment convaincante. Il semble bien que l'avis 
par poste recommandé se soit promené entre la succursale 
postale de Gracefield et celle de Bouchette ou vice 
versa et que la seule carte blanche intitulée «avis de 
distribution rurale» qu'ait reçue le demandeur en révi
sion vers la fin de l'avant-midi du 16 novembre 1988 
était déjà tardive, puisque l'audition était déjà à ce 
moment commencée à Hull. La demanderesse principale n'a 
pas soumis quant à elle d'arguments à l'encontre de ceux 
du demandeur en révision. Les règles fondamentales de 
justice voulaient que le demandeur ait pleine opportu
nité d'être entendu. I~ .ne l'a pas été et on ne peut 
lui reprocher à cet égard ni faute ni négligence. De 
plus, la décision du 5 décembre 1988 ne fait aucunement 
état des représentations écrites qu'il avait soumises. 
Vu la preuve et les circonstances ci-haut décrites, la 
Commission conclut qu'il y a cause suffisante à révision 
pour motifs de droit. 

3) Preuve entendue 

Il est suffisant de résumer l'essentiel de la preuve 
entendue et de résumer d'une part conune un tout la preu
ve soumise à l'appui de la demande de révision tant par 
le demandeur en révision que par l'UPA ou le Syndicat, 
et la preuve soumise par le ministère des Transports, la 
municipalité ou les intervenants. 

Après la décision ou peut-être même avant, le demandeur 
en révision a tenté de s'entendre avec le ministère des 
Transports sur les modalités de la reconstruction de la 
route sur sa ferme. Ce qui incluait l'indemnité à être 
payée par le ministère des Transports, la réorganisation 
du drainage souterrain, la rétrocession de ce qui de
viendrait une partie de l'ancienne route, les fossés ou 
les tuyaux de drainage d'eau de surface, et même la 
construction d'un ponceau sous la route d'une dimension 

• • • / 7 
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telle qu.e les animaux pourraient s'en servir comme tun
nel pour se promener d'un côté à l'autre de la route· . 
Ces négociations ont achoppé et le demandeu~, appuv~ de 
sa fédération et de son syndicat, ont soumis une de
mande de révision . 

Dans la mesùre où celle-ci pourrait avoir étP faite 
comme ·s'il s'agissait· d'un «moyen de pression» pour 
faire bonifier les offr~~ du ministère des Transports ou 
le convaincre d'accéder à ce qu'il refusait jusqu'à 
maintenant, même si le procédé est l~gal, ce n'est pas 
les fins recherché~s par la procédure de révision visée 
par la loi et la Commission n'a pas à tenir compte de 'la 
partie de la preuve au cours de laquelle le demandeur en 
révision ou d'autres témoins ont produit des pièces ou 
expliqué les montants d'indemnité qu'il voulait obtenir 
ou les arrangements qu'il voulait convenir. . Il faut 
plutSt ne retenir que les arguments de fond soumis par 
les demandeurs en révision . 

Selon eux, il y a d'autres solutions moins dommageables 
à l'agriculture que le fait d'adoucir la courbe en chan
geant 1 'emprise de la route pour la relocaliser à la 
diagonale à travers un champ cultivé et drainé souter
rainement. La première solution serait de prolonger la 
route vers le Nord depuis la première courbe à travers 
un monticule rocheux pour aller rejoindre la fin d'une 
autre courbe plus au Nord à proximité des bitiments de 
la ferme Binette; la seconde solution serait de laisser 
la route où elle se trouve quitte à l'améliorer; la 
troisième soluticm, la pire selon eux, serait de main
tenir le tracé tel ~u'autorisé a travers le champ par la 
décision ·du 5 décembre 1988, mais aux .conditions de 
construire un ponceau «agricole» sous la route, cle mime 
qu'un système important de drainage en direction Ouest 
vers le rivière plutôt que vers l'Est, selon la pehte 
naturelle . 

Pour le ministère des Transports c'est la solution rete
nue par ]a décision du 5 décembre 1988 qui est la meil
leure puisque la courhe à cet endroit est vraiment dan
gereuse et qu'en plus la visibilit6 y est plus que ré
duite par la présence d'une petite montagne du cote 
Ouest bloquant la vue. La solution d'une nouvelle route 
à travers la montagne est hors de prix dans le contexte 
et le budget. Et la réfection de la route dans son 
emprise actuelle ne solutionnerait pas le problème 
tant de s~curit6 rout{~re ~ cet endroit . 
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Le conseiller municipal Poirier a quant à lui suggere 
une solution de compromis: refaire la route dans son 
emprise actuelle mais en adoucissant les deux courbes et 
la visibilité par l'enlèvement de matériaux, lesquels 
d'aill~urs serviraient à compléter le site d'un ponceau 
un peu plus loin. D'autres intervenants ont surtout 
insisté sur le besoin urgent de refaire la route, trop 
étroite et surtout dégageant trop de poussière depuis 
qu'on ne peut plus la rabattre par l'épandage d'huile 
usée, selon les normes du ministère de l'Environnement. 

MOTIFS DES COMMISSAIRES 

Après délibéré, la Commission en est venue à la conclusion 
qu'il y a lieu de faire droit à la demande de révision pour 
les motifs qui suivent et de faire en sorte que la route soit 
reconstruite dans la section de la ferme du demandeur en révi
sion, dans une emprise de 20 mètres de la route actuelle, 
telle que décrite à l'article 41 de la loi. 

Il y a d'abord lieu de considérer dans des demandes comme la 
présente la nature même de la route et de la zone agricole 
avoisinante, dans une juste compréhension de la loi pour ap
précier les conséquences sur l'agriculture d'un nouveau tracé. 

La nature de la route elle-même est fondamentale. Chacune 
présentant des contraintes techniques qui lui sont propres. 
Il suffit entre autres de prendre connaissance de l'ensemble 
du tracé visé par la demande, et des photos prises sur place 
par le représentant du ministère des Transports faisant partie 
de son album de famille. Tout le monde comprendrait qu'une 
autoroute ne puisse tolérer deux courhes en forme de «S» comme 
dans le présent cas. Et qu'une route nationale, com."!le la 
route 105, située de l'autre c8té de la rivière, répond à des 
normes différentes qu'un chemin de camoagne. Mais dans le 
présent cas, il s'agit d'un chemin municip.:il, à peine gravelP, 
entretenu jusqu'à récemment par le canton et qui sera désor
mais sous la responsabilité du ministère des Transports, et 
q~i suit les contours naturels du terrain, dans l<t même em
prise depuis plus de 40 ans. C'est l'exemple même d'un petit 
chemin rural, à vitesse limitée, nécessitant la sirnalisation 
appropriée pour les touristes qui ne le connaissent pas, où il 
n'est pas question de niveler des montagnes pour éviter <les 
buttes, des pentes ou généralement ]a visitilité ni les cour-

. . . /9 
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bes. A cet ég~rd, le demandeur en révision a déposé un ensem
ble de photos montrant une autre section de la même route, 
située plus au Nord, refaite ou réparée récemment, où les 
mêmes sinuosités à la verticale ou a l'horizontale existent 
toujours. A cet égard, une route t~it ~artie intégrante des 
structures d'aménagement d'un pays et devrait, dans la mesure 
du possible, respecter le caractère ou le zonage de la zone 
qu'elle dessert. A défaut de niveler toutes les bosses, de 
combler tous les trous et de corriger toutes les courbes pou
vant être dangereuses, il n'y a, en zone agricole, de solution 
concrète que de s'en remettre aux dispositions de l'article 41 
de la loi, prévoyant que sans autorisation de la Commission, 
toutes les routes rurales en zone agricole peuvent être ref ai
tes ou élargies à partir de l'emprise originale jusqu'à concur
rence d'une emprise de 20 mètres de largeur, telle fut alors 
la décision du Gouvernement . 

Ce n'est donc que dans des circonstandes d'exception, dont la 
preuve incombe au ministère, qu'il y a lieu d 'e·xcéder cette 
norme de 20 mètres de largeur ou de changer l'assiette de la 
route originale. Et, à ces occasions, la Commission ne peut 
qu'évaluer les conséquences de la demande sur 1 'agriculture . 
Or dans le présent cas, pour corriger une courbe importante 
mais non dangereuse, si la signalisation est appropriée, et si 
les automobilistes y conduisent leur voiture comme il se doit 
sur un petit chemin de campagne, rien n'empêcherait de laisser 
les deux courbes où elles sont car, pour faire une courbe plus 
longue et améliorer la visibilité, ce qui ne garantit pas 
qu'on n'y conduira pas plus vite sa voiture, il faudrait cou
per à la diagonale une des très bonnes terres agricoles en 
bordure de la rivière, récemment munie de drains souterrains 
et toute cultivée. Un tel précédent dans des zones agricoles 
analogues ou meilleures pourrait amener par la suite à faire 
corriger toutes les courbes ou les intersections dangereuses à 
même des champs cultivPs, sans garantie qu'il y ait plus ou 
moins d'accidents ou de mauvais chauffeurs qu'antérieurernent . 

D'ailleurs, ça tombe bien. Toutè la partie de la terre èu 
demandeur, située à l'Est du chemin est maintenant drainée et 
la réfection de la route, dans son emprise actuelle, affec
terait beaucoup moins tout son système de drainage que sa 
relocalisation et ça devrait coûter moins cher au ministère, y 
compris en indemnités. Et~ selon le représentant du conseil 
municipal, tout le monde serait content puisque tout ce qu'on 
veut c'est une meilleure route, plus large et asphaltée, et 
évidemment payée par le ministère plutot que le canton. Ce 
qui serait déjà bien mieux que la poussière actuelle . 

. .. )0 
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La Commission .,a eu à se prononcer sur des affaires semblables 
antérieurement entre autres dans une demande de réfection de ' 
route sur le chemin St-Jean à Bernière. 

Si la preuve entendue lors de l'audition publique en révision 
avait été connue des premiers commissaires, lors de l'audition 
du 16 novembre 1988, il est vraisemblable que telle aurait pu 1 

être leur décision. C'est celle qu'il faut retenir maintenant 
en révision. Dans la mesure où la route peut être 
reconstruite dans son assise actuelle, _iusqu' à concurrence 
d'une emprise de 20 mètres de largeur, les travaux peuvent 
être accomplis sans autorisation de la Commission, aux termes 
de l'article 41 de la loi. Il appartiendra donc au ministère 
et au demandeur en révision, Michel Poirier, de convenir de ce 
qui est approprié vu la présente décision. 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION: 

REVISE pour partie la décision du 5 
décembre 1988 comme suit: 

MAINTIENT telle décision, sauf à 
l'égard des parties de lots 23 et 24, du rang II, du Canton de 
Cameron, division d'enregistrement de Gatineau; 

1 

- RENVERSE telle décision quant à sa 
partie visant lesdits lots 23 et 24 susmentionnés et; 

- REFUSE la demande à cet égard vu 
l'article 41 de la loi. 

PIERRE LUC BLAIN, président 
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COMMISSION DE PROTECTION DF TERRITOIRE AGRICOLE Dl! ou~.BEC 
Longueuil 

DËCISTON EN RECTIFICATION 

IDENTIFICATION DU DOSSIER : 

Numéro 
Lot(s) visé(s) 
Cadastre 
Div. d'enregistrement: 
Superficie visée 
Municipalité 
~.R.C . 

140468 
D.E.E.O. 7-77-01 (675) 
P.21 à P.39, 2e rang 
canton de Cameron 
Gatineau 
Bouchet te 
la Vallée de la Gatineau 

Date de la décision en lère instance : 5 dPcell'bre 1988 

NOM DES PARTIES 

MEMBRES PRËSENTS 

DATE DE LA Dr.crsION 

NATURE DE LA DEMANDE 

MINISTt.RE DES TRANSPORTS 

Partie Demanderesse 

et 

JEAN-MARIE LACROIX ET AL 
Ml!NICIPALITË DE ROUCHETTE 

Parties Mises en cause 

Me Louis A. Cormier, vice-prPsident 
M. Germain Robert, commissaire 

14 FEV. 1989 

Par une lettre du 17 janvier 1989, 
monsieur Ovila Larivière demande à la Commission de corriger 
sa décision du 5 décembre 1988 dans le pr4sent dossier puis
qu'il n'y est fn1t aucune mention de la partie .du lot 22, du 
rang 2, qui lui appartient et qui est visée par les travaux du 
ministère des Transports. . 
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Or, l'examen <les plans du ministère des 
Transports r~~èle nue la partie du lot 22, du rang 2, propri~
t~ de monsieur Larivi~re, est située i l'int6rieur de l'empri
se de 20 mètres du chemin public et soustraite i la juridic
tion de la Commülsion lorsqu'une déclaration en vertu des 
dispositions de 1 'article 41 de la Loi sur la protection du 
territoire agricole est produite. 

Cet emplacement ne faisait donc pas 
l'obiet de la demande produite par le ministire des Transports 
et aucune autorisation de la Commission n'est nécessaire pour 
effectuer les travaux de réfection de la route sur cet empla~ 
cernent dans le cadre de~ dispositions de l'article 41 de la Loi 
sur la protection du territoire agricole. 

PAR CES MOTIFS, T.A COMMISSION: 

REFUSE de rectifier sa décision du 5 
décembre 1988 au présent dossier. 

Cornmissicn r~:; " 

l~~·· 
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C0M1'fISSTON DF. P~0TECTION DU TERRIT0TPF. AGRTCOLF DU QUP:BEC 
(0uéhec) 

InENTTFJCATTON Dll DOSSIER: 

N.D.: 
V. D. : 
Lot (s): 
Cadastre: 
t'iv. d'enreg.: 
Superficie: 
Municipalité: 
1-ffiC: 

NOM DES PARTIES: 

MDfBRES PR~SENTS: 

DATE DF l.A DECISION: 

NATURE l'F. LA DEMANDE: 

7R33D - 11~0468 

D.E.E.O. 7-77-01 (675) 
P.21 ~ P.39, 2e Rang 
Canton de Cameron 
Gatineau 
18 934,6 mètres carrés 
Bouchet te 
La Vallée de la Gatineau 

Ministère des Transports 

PARTIE DF.MANnFRESSE 

Jean-Marie Lélcroix et als 
- et -
Muriicipal i.tf• de BouchettP. 

PARTTF(S) .MJSE(S)-FN-î.Allf:F 

Gaston Meunier, vice-président 
Bernard Guimet, vice-pr?sident 

0 5 \)E,{.. 1988 

Te ministère des Transports du Québec requiert de la 
Commissi.0n ]es :rnt0risations permettant cl~ lotir, aliéner 
et utiliser à d'autres fi.ns que l'ar,riculture, p:irties des 
lots 21, 23, !4, 25, 26A, 26C, 27TI, 27D, ?RA, 2RD, 29R, 
31R, 32H, 33, 34,\'36A, 36R, 37A, 37R, 38R et 39, tous 

, .... . \ 
situ~s au deuxi.eme rang, au cadastre du canton de c~meron, 
division d'enregistrement. de Gatineau, pour une superficie 
totale de 18 034,6 mètres carrés • 

r . . ' 
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Ces autorisations permettraient au ministère des Transports 
de procéder aux travaux de réamfnagement du chemin Bou
chet te/ Ste-Thérèse. 

A cette occasion, les travaux permettront de corriger 
certaines cnurh~s dangereusen, de redresser le profil 
longitudinal, de refaire la plate-forme de roulement, et 
d'améliorer les fondations et le système de drainage. 

Les lots visés par cetr.e demande ainsi ,que la superficie 
ci-devant mentionnée se rapportent i toute cette Ruperficie 
oui excédera l'emprise de 20 mètres. 

A cet é~ard, les lots visés correspondent aux parcelles 1, 
s, 9, 10, i2, 13, 14, 15, 17, 18, 22, 23. 24. 25. 29, 30,. 
48, s3, 54, 60, 61, 35. 38, 41, 42, 51, ·s2, 62, 64, 66, 68, 
72, 67, 73 et 74, parcelles ayant fait l'objet de la 
description technique jointe à J'annexe de la demande 
d'autorisation. 

AUDITION PUBLIQUE: 

Etaient présents: Robert Merl eau et Gill es Fontaine, du 
ministère des Transports; Ovila Larivière, propriétaire 
foncier; Laurent Lefebvre, maire de Bouchette, ainsi que 
Mabelle Lefebvre, épouse de Jean-Marc Lefebvre• proprié
taire foncier. 

Madame Lefebvre informe la Commission qu'elle est favorable 
à la construction de ladite route mais souhaiterait obtenir 
un passage souterrain afin de permettre à son troupeau 
laitier de traverser la route en toute sécurité. 

De son .côté, monsieur Ovila Larivière est ~galement pour la 
construction de la route, mais est contre le fait d'être 
dans l'ohligation de do~ner une partie de son terrain pour 
cette construction. 

Monsieur. le m9i.re informe la Commissi0n qu'il n'a rien à 
~edire et qu'il est présent à titre d'ohservateur. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
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Dossier 140468 3/ 

nnns leurs interventions, les repri~sentants du ministère 
des Transports déposent une copie d'une lettre sip.née par 
le Ministre. des Transports, répondant à monsieur PPpin, 
secrPtaire de l'U.P.A. Fédération des Lnurentides, au 
sujet <les traverses d'animaux souterraines • 

Dans cette lettre, le Ministre explique que le problème 
soulevé est très fréquent, et se retrouve dans toutes les 
régions du Quéhec • 

Généralement, le Ministère consent à y donner suite à ses 
frais lorsqu'il s'agit de nouvelles routes sectionnant des 
terres agricoles. nans le présent cas, il s'agit de la 
reconstruction d'une route existante, et ne peuvent accep
ter cett_e requ~tJ! • 

Par contre, si les producteurs souhaitent défraver les 
coûts de tels passages, ils n'auront qu'à en informer le 
chef de district de Maniwaki qui pourra en tenir compte 
]ors de ln pr~paration du projet et préparer les ententes 
avec les producteurs . 

. 
En complément i cette lettre, monsieur Fontaine ajoute que 
la topngr~phie des sols ad~acents à la route ne permettrait 
p<is la· construction de tels passage·s à des coûts raisonna
bles. En ce qui concerne l'achat <les terrains, monsieur 
Fontaine explique que l' Pmprise est la propriét~ de la 
municipalité et qu'il est de pratique courante au Ministère 
de dédommager les municipalités à raison de 7 000$ le 
kilomètre afin de permettre à celles-ci de dPfrayer . les 
frais notariés et construire les clStures. Egalement, 
l'achat de terrains nécessaires à la réfection d'une route 
pP.ut se faire de gré à gré avec la municipalité. S'il v 
avait des conflits lors de ces arrangements, il y a tou
.i outs le Tribunal d'expropriation pour trancher la ques
ticm . 

MOTIFS DE LA COMM1SSTON: 

La Commission, ~près avoir entendu les personnes en cause, 
p·artage les vues avec le ministère des Transports en CP. qui 
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concerne la construction de traverses d'animaux souterrai
nes, puisqu'il s'agit dans ce cas-ci, de la reconstruction 
d'une route existante. Il n'y a donc pas de modification 
majeure dans la gestion des fermes du secteur. 

E'n ce qui concerne l ''achnt des propriétés, la Commission 
ilyant comme but la protection du territoire agr:I cole, ne 
peut s'immiscer dans un problème reliP à l'expropriation. 

PAR CF. S MOTT FS , LA COMMIS S TON - ... 
AUTORISE le lotfssement, l'ali6nat:lon et l'utilisation 
à des ·fins autres que l'agriculture, de parties des 
lots 2~, 23, 24, 25, 26A, 26C, 27B, 27D, 28A, 28D, 
29~, 31B, 32R, 33, 34, 36A, 36B, 37A, 37B, 38B et 39, 
toutes situées au 2e rang, au cadastre du canton de 
Cameron, division d'enregistrement de Gatineau, d'une 
superficie totale de 18 934,6 mitres carr?s, le tout 
tel que plus amplement montré an plan de construction 
CH-827-0009, déposP au soutien de la demande par . le 
ministère des Transports. : 

- -; 

'---,; ~,C~?/ 
GASTON MEUNIER, vice-président 

• • r' ,,. F j.) '· -~ ': \ j . î d L' Corilmts5tcn _.V 

1·crri~oire J'?.··i-::~,:~ :._:; 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
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ANNEXE 3 
NORME 0-6600 et 0-6601 

DU CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GENÉRAUX 
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D-6600 

---fil d'acier fixé aux planches 
par des agrafes 

~--plancho de 25 mm d'épaisseur 

PROTECTION DES ARBRES 
PENDANT LA CONSTRUCTION 

100 à 150 mm de largeur 

NOTE: .La protection de l'arbre doit être 
enlevée aussitôt que la machinerie 
a quitté les lieux. 
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11\. .·~ 

PROTECTION DES ARBRES 
PENDANT LA CONSTRUCTION 

D-6601 (Protecteur de raçines) 

TYPE 1 
PROTECTION D'UN CÔTÉ 

PIQUET 

100 >< 100 mm· 

ou 150 >< 150 mm 

arbre 

PLAN 

PLANCHE 

~ 150 ....i t 
fü('(((((q >))}))));J 

PLANCHE Ulf 
COUPE N 

7 

TYPE 2 
PROTECTION PÉRIPHÉRIQUE 

ÉCART (DISTANCE) EN FONCTION 
DU DIAMÈTRE DE L'ARBRE 

diamètre écart 

arbre 150 mm 1 m 

arbre 300 mm 2m 

150 mm 
1 m @).c •I 

300 mm 

~~ 2m 
.. 1 
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ANNEXE 4 
NORME D-6409, 0-6410 ET 0-6411 

DU CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GËNËRAUX 
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empierrement 
déversé 

plaques de gazon P2 

PERSPECTIVE 

NOTES: 1 - Empierrement déversé, 300 mm d'épaisseur de pierre 
tout-venant 0·150 mm, dont 50% ·. 75 mm sur mem· 
brane synthétique selon les exigences décrites sur les 
uTexliles" au CCDG. 

2 - Interdit de poser des plaques de gazon gelées ou sur 
sol gelé. 

3 - Paralouille, 2 madriers de bois 200 x 200 mm, 20 
de longueur, traités suivant ACNOR-080. 

membrane synthétique 

empierrement déversé 

membrane synthétique 

~ 
g 
~ 

plaques de gazon P2 ~ 
m w 

parafouille (voir note 3) 
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EXTRÉMITÉS DE TUYAUX 

EN TÔLE ONDULÉE 

~ 

plaques de gazon P2 

plaques de gazon P2 

tablier en 
acier galvanisé 

PERSPECTIVE 

tablier 

parafouill&-

NOTES: 1 - Interdit de poser des plaques de gazon gelées ou sur 
sol gelé. 

2 - Tablier en acier galvanisé. Les dimensions et le 
mode d'installation du tablier doivent être conformes 
aux exigences du manufacturier. 

plaques de 
gazon P2 

ÉLÉVATION~ 

COUPE 

/ ...... 

0·6410 

6.4.4 

80-10-01 
'- _) 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • , . 
• • • • • • • • • • • • • • • • • ,. 
• • • • , . 
• • • • , . 
• • • 
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+ Gouvernement du Québec 
Ministère 
des Transports EMPIERREMENT DÉVERSÉ 

1 
TYPE 

1 

1 
1 

1 Il 
1 

1 
Ill 1 

! 

CONTRE L'ÉROSION POUR ENTRÉE ET SORTIE 
DE PONCEAU ET FOSSÉ 

ENTRÉE ET SORTIE 
DE PONCEAU 

TYPES D'EMPIERREMENT 

DIMENSION DE LA ÈPAISSEUR 
PIERRE (mm) (mm) 

100 à 200 300 

200 à 300 450 

300 à 400 600 

membrane synthétique 
(si requis au devis) 

1 000 1 000 

FOSSÉ 

NOTE: - Membrane synthétique selon les exigences décrites 
sur les• Textiles• au CCDG . 

, 
D-6411 

6.4.4 

80-10-01 

1000 
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ANNEXE 5 
ARTICLE 7.13 ET 26.04.9 

DU CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX 
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7. 13 PROTECTION DES PLANS D'EAU 

Au cour~ ~s travaux de terrassement, d'exécution et de démolition d'ou
vrages dans les lacs et cours d'eau, l'entrepreneur doit prendre les pré
cautions voulues pour assurer en tout temps :a qualité et le libre écoule
ment de l'eau . 

Dans le cas d'exécution de travaux à proximité de plans d'eau, y compris 
les fossés publics et privés, l'entrepreneur ne doit affecter ces derniers 
d'aucune façon. À cette fin l'entrepreneur doit prévoir durant les tr<J· 
vaux, aux endroits stratégiques, la con·struction et l'entretien de bassins 
de sédimentation, afin de précipiter les matières en suspension entraînées 
par l'eau de ruissellement, avant son arrivée dans un plan d'eau. Ces 
bassins sont requis seulement pour la durée de la construction et sont 
réaménagés à la fin des travaux . 

Les chemins d'accès au chantier, les aires de stationnement et d 1 entrepo~ 

sage ou les autres aménagements temporaires doivent être situés à au main~ 
60 m du cours d'eau. Le seul déboisement perrnis est Celui nécessaire à la 
réalisation de 1 'ouvrage . 

Les matériaux utilisés pour la construction des batardeaux et autres ouvra
ges en terre dans le cours d'eau ne doivent pas contenir plus de lü'j, de 
matières fines passant le tamis de 80 µm, à moins qu'ils ne soient conf;nes 
au moyen d'une toile filtrante ou d'un filtre granulaire naturel . 

Durant les travau"t, la libre circulation des eau)( doit être assur·ée sanc.:. 
créer d 1 impact inaccepta'ble au point de vue hydraulique et envir·onnemer ... -
tal. Il n'est pas permis de bloquer le cours d'eau sur plus des 2/3 de sa 
largeur. Le déversement dans le cours d'eau de déchets provenant d·.; 
chantier de construction est interdit. L 1entrepreneur doit disposer de ces 
déchets, quelle qu'en soit la nature, selon les lois et règlements en ..,,. 
gueur. Les dépenses inhére'1tes à la protection de la qualité de l'eau sort 
incluses dans les prix du contrat . 

À tous ·les endroits du chantier oU il \.. a risqLle d 1êrosion, le sol doit étre 
stabilité. Si le chantier est fermé durant ! 1 h1ver, ces travau-.. prévenids 
de stabilisation du sol doivent être effectués au moment de la termetur-e 
temporaire du chaht1er . 

26.04.9 MATÉRIAUX DE REBUT 

Les rebuts sont des matériaux inutilisables . La disposition des rebuts 
comporte pour l'entrepreneur l 1obligation d 1acquérir les terrains nécessaires 
en dehors de l'emprise pour les placer de façon à ce qu'ils ne soient pas 
visibles d'une route et d'en disposer de manière esthétique et conforme aux 
stipulations de l'article 7. 13; les amoncellements de rebuts doivent avoir 
des pentes stables et reguliéres . 

Les matêriaux de rebut sont mesurês et pavés comme «déblai~> ou «excava
tion» suivant leur classe, selon les modahtés des articles 26.03, 26.04 et 
26.05 . 



• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • · • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

ANNEXE 6 
ARTICLE 34 .01 

OU CAHIER DES CHAKGES ET DEVIS GÉNÉRAUX 
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SECTION 34 

AMÉNAGEMENT D'ESPACES VERTS 

34 . .Dl ENGAZONNEMENT 

34.01 .1 DÉFINITION 

L'engazonnement a pour but de protéger le sol contre l'érosion, de préve
nir la pousse de plantes indésirables et d'assurer - la liaison esthétique 
entre l'oeuvre et son environnement. L'engazonnement peut être fait par 
ensemencement mécanique ou hydraulique ou par plaquage de gazon . 

34.01.2 PRÉPARATION DU SOL ET DE LA SURFACE À ENGAZONNER 

A) Sol arable ou à revêtir de terre végétale 

a) Généralités 

Lorsque l'engazonnement doit s'effectuer sur un sol à revêtir de 
terre végétale et sur un sol arable qui ne nécessitent pas d'a
meub1issement et d'amendement, l'entrepreneur doit préparer, 
nettoyer, régaler et maintenir les surfaces à engazonner selon 
les stipulations des articles 8.12 et 26.15 . 

Les su~faces à engazonner· doivent être maintenues dans un bon 
état et restaurées si, en raison du climat ou de la circulation, 
des bourrelets, des dépressions, des crevasses et des sillons se 
sont créés. Les dépressions ou crevasses trop grandes sont 
corrigées à l'aide des déblais, des excavations ou de l'emprunt 
u ti 1 i sé dans l 1exécution des terrassements . 

b) Mesurage et mode de paiement 

Si les travaux d'engazonnement font partie du même contrat que 
les travaux de terrassement, l'ouvrage «préparation de la sur
face à engazonner» ne fait pas nécessairement l'objet d'un article 
particulier au bordereau, car l'engazonnement doit s'exécuter 
immédiatement ou dans un court délai après le régalage final 
(article 26.15) . 

S'il s'agit d'un contrat spécifique. d'engazonnement ou s'il fait 
l'objet d'un article au bordereau, l'ouvrage «préparation de la 
surface à engazonner» est payé au mètre carré de superficie 
mesurée selon les pentes du terrain et le prix unitaire comprend 
tout le travail décrit à l'article 34.01.2 Aa et toutes dépenses 
incidentes. Toutefois, si la quantité de matériaux provenant du 
régalage est insuffisante pour corriger les dépressions, crevas
ses ou sillons, l'emprunt classe «B» utilisé à cette fin est me
suré et payé selon les modalités de l'article 26.11 . 

B) Sol aride non revêtu de terre végétale 

a) Généralités 

En l'absence de terre végétale, lorsque le sol est trop aride et 
lorsque spécifié aux plans et devis, l'entrepreneur doit préparer 
la surface, amender et ameublir le sol avant engazonnement selon 
les modalités suivantes: 
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PHOTO 1 - Direction Nord, début du projet, km 1+600. 
Ce tte photo montre bien le caractère agroforestier de la région. 
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PHOTO 2 - Direction sud, vis-à- vis le km 2+400 . 
Vue d'ensemble du ch amps de mais qui a fait l'objet d 1 un refus 
d'expropriation par la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec . 

\ 

PHOTO 3 - Km 3+240, di rect i on sud . 
On peut observer le pâturage a droite sur un effleurement 
rocheux . 



• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

PHOTO 4 - Km 3+560 . 
Littoral du ruisseau piétiné 
par les passages répétés des 
bovins. On peu t observer le 
très faible débit de ce ruisseau 

PHOTO 5 - Km 3+800, direction nord . 
Le t racé s'éloignera devant cette f erme . 
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PHOTO 6 - Km 5+870 - Future servitude de drainage vers la 
Rivière Gatineau. 
Les arbres à la limite de la rive seront conservés . 

PHOTO 7 - Km 6+800 di rection sud . 
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PHOTO 8 - Km 7+030 Sud . 
L'effet de bordure entre la route et les terres adjacentes 
favorise parfois la croissance de nombreuses plantes de la 
même esp~ce. C'est le cas ici des ormes d1 amérique à gauche 
de la photo, qui ont pris racine sur les pentes du fossé et 
qui de toute évidence, sont voués à unè disparition à plus ou 
moins long terme . 

PHOTO 9 - Km 7+500. Direction sud. 
Fin du proj et 
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